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Résumé 

La ville de Fada N’Gourma dans la région de l’Est 
du Burkina Faso couvre une superficie de de 350 
km². Elle abritait une population d’environ 66 173 
habitants en 2019. (INSD-Est, 1996-2006 : 222 ; 
Projection DAHANI. I, 2020). Cette population dans 
son ensemble et celles de ses villages rattachés 
fréquente le marché central de cette ville pour leur 
besoin. Ce marché étant le principal de la ville, il 
attire et concentre les activités économiques. Ce 
qui a créé l’étalement spatiale des activités 
marchandes, lié principalement au manque de 
prévision de possibilités d’extension lors du projet 
de réalisation de cet équipement. La surdensité des 
installations sur ce marché central est à l’origine de 
tentacules marchandes dans la zone de ce marché 
central. 

La présente investigation qui s’est essentiellement 
basée sur une recherche de terrain par la collecte 
des données primaires. Elle vise à analyser la 
dynamique de l’occupation spatiale des activités 
marchandes du marché central de Fada N’Gourma. 
Ainsi, l’examen des occupations spatiales en 
relation avec les activités marchandes révèle qu’il y 
a un étalement anarchique et informel des activités 
marchandes et que le marché central est le 
principal lieu de commerce de la ville, ce qui 
engendre des tentacules marchandes liée à 
l’étroitesse de l’espace aménagé. 

Mots-clés : marché central, aménagement, 
occupation spatiale 

Abstract 

The town of Fada N’Gourma in the eastern region 
of Burkina Faso covers an area of 350 km². It was 
home to a population of approximately 66,173 
inhabitants in 2019 (INSD-Est, 1996-2006: 222; 
Projection DAHANI. I, 2020). This population as a 
whole and those of its attached villages frequent 
the central market of this city for their needs. This 
market being the main one in the city, it attracts 
and concentrates economic activities. This has 
created the spatial spread of market activities, 
mainly linked to the lack of forecast of possibilities 
for expansion during the project to build this 
equipment. The over-density of facilities in this 
central market is the cause of the merchant 
tentacles in the area of this central market. 

The present investigation, which was essentially 
based on field research by collecting primary data. 
It aims to analyze the dynamics of the spatial 
occupation of commercial activities in the central 
market of Fada N’Gourma. Thus, the examination 
of spatial occupations in relation to market 
activities reveals that there is an anarchic and 
informal sprawl of market activities and that the 
central market is the main place of commerce in the 
city, which generates linked market tentacles. the 
narrowness of the furnished space. 

Keywords: central market, development, spatial 
occupation 

 

 

Introduction  

La ville de Fada N’Gourma au Burkina Faso, 
comme toutes les agglomérations urbaines 
d’Afrique, fait face à un phénomène d’étalement en 
termes de superficie.  Son poids administratif de 
chef-lieu de la région administrative de l’Est, de la 
province du Gourma et de sa commune accentue 
ce phénomène d’étalement urbain. Cela en partie 
lié à l’exode des populations vers ce centre urbain. 
La ville de Fada N’Gourma, depuis la période 
précoloniale était un lieu de transit commercial 
dans la zone l’Afrique de l’Ouest. Ainsi ce marché 
central qui en est né se situe en plein cœur de la 

ville. Il a bénéficié de plusieurs aménagements au 
cours du temps pour s’adapter aux besoins et aux 
normes urbains. 

Cependant la croissance des activités marchandes 
en partie liée à la croissance démographique et aux 
nouveaux types de besoin des citadins engendre le 
phénomène de l’étalement des activités 
marchandes hors de cet espace aménagé. Aussi, ce 
marché étant le principal de la ville, exerce une 
attraction et concentre les activités 
socioéconomiques. Il est fréquenté par l’ensemble 
des populations des milieux urbains et ruraux de 
la région de l’Est. Cette concentration des 
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principales activités économiques urbaines de 
Fada N’Gourma a contribué à la saturation de 
l’espace marchand aménagé et au délabrement des 
alentours du marché central. 

Le présent article vise à percevoir le phénomène 
d’étalement des activités marchandes du marché 
central dans la ville de Fada N’Gourma et 
l’occupation spatiale engendrée. Comment les 
activités du marché central s’étalent dans l’espace 
? Quel sont les infrastructures marchandes urbain 
? Quelles sont leurs capacités ? Quelles sont les 
caractéristiques de cet espace marchand ? Quel est 
la perception des acteurs ? Quelle est la dynamique 
d’occupation spatiale au marché central ? La 
réponse à ces questions passe par une analyse 
géographique fine des activités du marché central 
et de l’occupation spatiale marchande, afin de 
mieux appréhender le phénomène d’étalement des 
activités marchandes. 

1. Cadre de l’étude 

La commune de Fada N’Gourma est constituée 
d’une agglomération urbaine et un espace rural 
constitué par trente-quatre (34) villages rattachés. 
L’agglomération urbaine est aménagée et divisée 
en douze secteurs administratifs sur une superficie 
de 350 km². (Commune de Fada N’Gourma, 2015 : 
20). 

Les données démographiques, selon le 
recensement général de la population et de 
l’habitat (RGPH) de 2006, montraient que la 
commune urbaine de Fada N’Gourma comptait 124 
577 habitants. Une forte croissance de la 
population est à noter, de l’ordre de 3,5% par an. 
(INSD-Est, 2017 : 222). Ainsi, sur la base de 
projections, la commune de Fada N’Gourma, aurait 
une population d’environ 187 474 personnes en 
2016 et 207 855 personnes dont 66 173 habitants 
pour la ville de Fada N’Gourma en 2019. (INSD-
Est, 1996-2006 : 222 ; Projection I. Dahani, 2020). 
Cependant avec le phénomène de l’insécurité dans 
la région de l’Est lié au terrorisme ; ces chiffres 
sont continuellement perturbés, avec l’arrivée 
massive et continue, de personnes déplacées dans 
la ville de Fada N’Gourma. 

La croissance démographique liée à l’exode 
contribue à l’étalement urbain de la Ville de Fada 
N’Gourma (A. Ouattara et L. Somé, 2009 : 21 et 
Commune de Fada N’Gourma 2015 : 19, 20). Cette 
croissance spatiale de la ville n’est pas à la même 
dynamique que la réalisation des infrastructures 
marchandes. En outre, elle engendre la 
prolifération du secteur informel marchand ; ce 
qui entraine les implantations anarchiques dans le 
marché et ses espaces environnant. 

2. Méthodologie 

Le présent article a été rédigé sur la base de 
collecte de données primaire lors de l’enquête 
terrain qui s’est déroulé a Fada N’Gourma du 07 
au 28 août 2019 ; sur un échantillon de 250 clients, 
125 commerçants et 60 conducteurs de transport 
en commun. Il s’agit d’un sous-échantillon de 
l’enquête de terrain, résultant de la collecte de 
données de la thèse intitulée « marché et 
développement dans une ville moyenne du 
Burkina Faso : marché central de Fada N’Gourma 
» datant de 2019. 

Le questionnaire comporte plusieurs parties : les 
infrastructures marchandes, l’obtention des 
emplacements, les effectifs des marchands, 
l’occupation spatiale, la dynamique spatiale des 
installations marchandes et leurs impacts. Des 
informations complémentaires ont été collectées à 
partir de la recherche documentaire. 

Les résultats de notre travail sont articulés autour 
de l'aménagement spatial et marchand, les 
équipements marchands et la gestion des 
infrastructures marchandes dans la ville de Fada 
N’Gourma. Ils sont complétés par des discussions. 

3. Résultats de la recherche 

3.1 Aménagement urbain de Fada N’Gourma 

L’agglomération de Fada N’Gourma, depuis la 
période précoloniale avait une organisation 
spatiale et était la capitale du royaume 
gourmantché. Elle a connu plusieurs 
aménagements, qui se sont poursuivis jusqu’à la 
période des aménagements dit moderne « les 
lotissements ». Cela depuis l’administration 
coloniale et continu avec cet héritage colonial ; en 
effet la superficie de la ville de Fada N’Gourma 
s’accroit et tend à envahir les villages de son 
ressort administratif. 

L’aménagement moderne de cette ville s’est fait en 
plusieurs étapes dont les plus importantes ont 
commencé 1959-1960 avec l’administration 
coloniale sur 147 ha de lotissement qui 
correspondent à l’ancien noyau urbain, y compris 
l’actuel marché central en plein cœur.  Pour la 
période poste indépendance, entre 1960 à 1999 
quelques aménagements modernes de faible 
envergure sur 585 ha s’ajoutent au précédant 
lotissement. Les aménagements les plus 
significatifs de cette ville, se sont opérés avec 
l’arrivée des maires élus ; ainsi de 1999 à 2005 
plus de 12 000 parcelles ont été dégagées sur 1 685 
ha. De cela en 2004, la ville de Fada N’Gourma 
s’étendait sur une superficie de 2 417 ha aménagés. 
(Commune de Fada N’Gourma 2015 et EPCD 2017). 
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La ville de Fada N’Gourma constitue une attraction 
sociale et économique pour le développement 
communal et régional. Ce qui contribue à 
l’étalement de cette ville en phagocytant ses 
villages environnants. (PCD, 2017).  

3.2Aménagement du marché central de Fada 

N’Gourma 

L’agglomération de Fada N’Gourma avant les 
aménagements dit modernes disposait d’un 
marché sur le site actuel du marché central. Les 
aménagements de cette période étaient précaires 
et temporaires. Les premier bâtiments moderne 
achevés sur ce site date de janvier 1962, au nombre 
de 4 soit 36 boutiques ; sur financement de la 
coopération française. Il était appelé par la 
population « marché BONAZA », du nom du blanc 
à l’origine des constructions. 

En outre, c’est dans le cadre du PDVM (Programme 
de Développement des Villes Moyennes) au 
Burkina Faso, que Fada N’gourma a bénéficié d’un 
ensemble d’investissement qui ont permis de 
réaliser des infrastructures sociocommunautaires, 
pour contribuer au renforcement du tissu socio-
économique de commune urbaine, avec pour 
objectifs de doter la commune d'infrastructures à 
caractère marchand tel que : le grand-marché ou 
marché central ; le marché à bétail ; la gare 
routière, etc. Ainsi, la coopération suisse au 
développement a financé ce programme pour la 
réalisation via les Etablissement Public 
Communaux pour le Développement (EPCD) du 
marché central dont la gestion a été confiée à 
l’EPCD via une cellule de gestion par la commune. 
Ce marché réalisé en trois (3) étapes est 
évolutivement fonctionnel depuis 1998. (EPCD, 
2019).  

Le marché central de Fada N’Gourma a été 
construit sur un terrain qui mesure 129m de 
largeur et 186m de longueur, soit une superficie 
d’environ 2.4 hectares. Les travaux 
d’aménagement du financement de la coopération 
suisse de développement ont débuté en octobre 
1997 et inauguré le 13 juillet 2001. Cet ouvrage a 
couté pour sa réalisation 647 millions FCFA 
environ soit 986 000 euros. L’ensemble des 
aménagements du marché central compte un total 
de 44 bâtiments, y compris les 23 nouveaux 
bâtiments en BTC (Bloc de Terre Comprimé) 
financés par la coopération suisse de 
développement. En effet, il y a eu 21 anciens 
bâtiments conservés et intégrés, qui ont été 
réalisés par des financements divers, dont 15 
bâtiments de la 4ème foire régionale du 
financement Budget National en janvier 1996, 1 

bâtiment sur financement communal, 4 bâtiments 
de l’ancien « marché BONAZA » du financement 
de la coopération France - Haute-Volta en janvier 
1962 et une boucherie réalisée avec financement 
Pays-Bas. 

L’ensemble des aménagements dont a bénéficié le 
marché central de Fada N’gourma, permet de 
comptabiliser 495 nouvelles boutiques et 190 
anciennes boutiques (BONAZA = 36, 4è foire = 
154), soit un total de 685 boutiques dont 4 
occupées en bureaux pour les collecteurs, 
l’infirmerie, la police et les gardien-sapeurs). 
Aussi, s’ajoute 336 boutique-étals, 252 étals et 108 
étals sol. Cet ensemble constitue un total général 
de 1377 emplacements aménagés sur le marché 
central de Fada N’Gourma, à la fin des 
aménagements. Ces aménagements ont également 
permis la réalisation de 844m de caniveaux, 03 
bornes fontaines, une pause de 14 069 m2 de pavés 
géo-béton, une plantation de 171 arbres ; pour la 
sécurité incendie 03 poteaux d’incendie et 45 
extincteurs ont été mise en place. Tout l’édifice du 
marché central du financement de la coopération 
suisse de développement a été fait avec environ 
725 000 briques de BTC et pavés géo-béton. 
(EPCD, 2019). 

3.3 Evolution du nombre des emplacements sur 

le marché central 

Les emplacements sur le marché central de Fada 
N’Gourma ont été réalisés progressivement en 
plusieurs phases sur la période allant de janvier 
1962 à fin 2000, par différents financements. En 
effet, le marché central sous sa forme moderne 
actuelle a commencé avec 4 bâtiments endure 
offrant 36 boutiques en janvier 1962 sur 
financement de la coopération française.  Ensuite, 
en 1996 à l’occasion de la 4e foire régionale, 15 
bâtiments endure constitués de 154 boutiques ont 
été réalisé et se sont ajouté aux précédents ; cela 
sur financement du budget national. Aussi à cette 
occasion, une boucherie sur financement de la 
coopération néerlandaise et une auberge de la 
jeunesse sur financement communal ont été 
réalisés. Cependant cette auberge fut transformée 
plus tard en boutique. En 1996, dans le cadre du 
programme de développement de dix ville 
moyennes au Burkina Faso, le financement de la 
coopération suisse a permis de construire 23 
bâtiments en blocs de terre compacte (BTC), qui 
est du matériau non définitif. Pour cette phase, ce 
sont 495 boutiques, 336 boutique-étals, 252 
étals et 108 étals sol, qui ont été réalisés. 

Ainsi, à la fin du dernier aménagement, le marché 
central de Fada N’Gourma était constitué de 685 
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boutiques. Le nombre des emplacements 
aménagés sur le marché toutes catégories 
confondues était de 1381 emplacements. 
Cependant 2 boutiques font office de bureaux pour 
les collectrices et la police municipale, 1 fait office 
d’infirmerie et 1 sert de local aux gardiens. Ce qui 
donne un reste de 1377 emplacements disponibles 
pour les commerçants. En juillet 2001, tous les 
commerçants avaient intégrés le marché sans 
déborder, à son inauguration. Au fur et à mesure 
que le nombre de commerçant s’accroissait, les 
installations informelles sont nées et se sont 
poursuivi jusqu’à ce qu’elles sortent de l’espace 
aménagé et envahissent les alentours de ce marché 
urbain.  

3.4 Autres équipements marchands de la 

ville de Fada N’Gourma 

La ville de Fada N’Gourma s’est dotée d’importants 
équipements marchands qui facilitent les activités 
marchandes. Ainsi, la croissance de la ville a 
engendré la naissance de marché secondaires pour 
la satisfaction des populations, surtout celles 
éloignées du centre. Ces marchés secondaires ou 
petits marchés ne sont pas aménagés et pour 
certain ils sont situés sur des sites non autorisés. 
Il existe 10 marchés secondaires, reparties sur 
l’ensemble de l’espace urbain, surtout aux bords de 
grandes voies ou dans les quartiers de fortes 
concentrations humaines. 

Quant au marché à bétail de la ville de Fada 
N’Gourma, il a connu des mutations dont le plus 
important est le changement de son site et la 
réalisation d’infrastructures moderne. Il est 
réalisé sur une superficie de 46 800 m² dont 5 400 
m² de surface pavée en géo-béton et 7 800 m² de 
surface pavée en blocs taillés. Inauguré en mars 
2006, cet ouvrage a un impact énorme en termes 
d’attractions et d’échanges commerciaux. 

En plus de ces marchés, d’autres infrastructures 
telle que : l'abattoir qui joue un rôle important 
dans la vie du marché central. Il permet l’abatage 
et le contrôle, ce qui donne une certaine garantie 
pour les clients qui fréquente le marché central et 
s’approvisionnent en viande. La gare routière 
central de la ville d’une superficie de 3,7 
hectares est dotée d’équipement moderne 
permutant de soutenir le développement du 
transport, d’améliorer l’organisation du tissu 
urbain et de contribuer à la consolidation de 
l’économie locale, surtout le secteur marchand. Il 
est à noter l’existence des autres gares publiques, 
privés et un espace de stationnement aménagé 
pour les véhicules poids lourds de transport de 
marchandises. L’ensemble de ces équipements 

sont reliés par le réseau routier urbain qui est un 
facteur capital dans les échanges commerciaux. 
(Commune de Fada N’Gourma, 2015 et Direction 
Régional des Infrastructure 2019). 

3.5 Gestion des infrastructures du marché 

central 

La ville de Fada N’Gourma pour toute réalisation 
d’infrastructure socioéconomique a pour maître 
délégué de l’ouvrage son EPCD (Etablissement 
Public Communal de Développement). Il a en 
charge la gestion de cet ouvrage, le suivi de l’état 
des emplacements, la collecte des loyers, les 
réfections et vidanges des toilettes. 

Pour la gestion du marché central, un protocole de 
gestion entre la commune de Fada N’Gourma en 
qualité de propriétaire et concédant et l’EPCD en 
qualité de gestionnaire et le concessionnaire, a été 
signé le 16 mars 2001 à Fada N’Gourma entre les 
deux structures. En ce qui concerne la gestion 
administrative de ce marché, elle est assurée par 
une cellule de gestion constituée de 6 personnes, 
dont un responsable de la cellule qui est le 
directeur de l’EPCD, un gestionnaire financier, une 
caissière et de 3 collectrices qui s’occupent 
principalement de la gestion financière du marché 
central. 

En effet, le fonctionnement s’appuie sur le principe 
selon lequel une personne ne peut autoriser, 
exécuter et contrôler elle-même une même tâche 
sans que cela ne présente aucun risque, susceptible 
de porter préjudice au patrimoine de la structure. 
C’est le principe dit de la séparation des pouvoirs, 
qui permet d’éviter le double emploi dans les 
tâches. Ainsi une tâche doit être confiée à une seul 
personne afin d’éviter les conflits de compétences 
et les incompréhensions. Une tâche exécutée 
devrait avoir été autorisée et doit pouvoir être 
contrôlée. De cela, les organes de gestion du 
marché central sont : le conseil d’administration 
de l’EPCD qui délibère sur les principales questions 
touchant le fonctionnement du marché central ; 
L’EPCD à travers la cellule de gestion assure la 
gestion quotidienne du marché conformément au 
protocole de gestion ; en fin la cellule de gestion, 
qui travaille sous la direction du directeur de 
l’EPCD. L’ensemble des trois organes de gestion 
fonctionnent pour concourir à l’atteinte du 
développement communal et à la bonne gestion 
des infrastructures marchandes de la ville. 
(Commune urbaine de Fada N’Gourma et EPCD 
2007). 
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4. Discussion 

4.1 Activités marchandes du marché central 

Le marché central de la ville de Fada N’Gourma a 
pour vocation principale la distribution des 
produits de première nécessité comme 
principalement les produits alimentaires aux 
populations de cette ville et de ses 34 villages 
rattachés. Ce marché urbain, permet le 
déroulement de plusieurs activités marchandes, 
bien qu’à vue d’œil il semble anarchique cependant 
ces activités suivent des chronogrammes définis 
par la mairie et l’EPCD. Ainsi, les activités du 
marché se déroulent en fonction du règlement en 
vigueur, les boutiques situées à l’intérieurs du 
marché fonctionnent différemment de ceux situées 
à l’extérieurs. Ceux de l’intérieur s’ouvre de 7h à 
17h30mn, par contre ceux de l’extérieur n’ont pas 
d’heures d’ouverture ou de fermetures du fait de 
leur position sur le marché. Lors de l’attribution, 
les boutiques extérieures ont été attribué à des 
activités spécifiques qui sont adapté à cette 
position géographique tel que les librairies, les 
quincailleries, les discothèques, les pièces détaché 
et vente de moto, etc. 

Le marché est organisé en section selon le type de 
commerce (section colla, céréale, condiment et 
légumes, cosmétique, divers, moto et pièces 
détachée, boucherie). Cette organisation spatiale à 
l’ouverture de cette infrastructure marchande 
tend vers l’anarchie à cause des mutations de place 
et des installations anarchiques. De cette 
organisation spatiale initiale, une multitude de 
types de commerce s’y déroule avec des 
prédominances d’un type sur un autre liée à la 
demande donc aux besoins des populations de 
Fada N’Gourma. Ainsi, nous avons une 
prédominance des activités de commerces d’agro-
alimentaire 17,9%, de produits maraîchers 13%, 
vestimentaire 13% et de divers 9,8%. Cette 
prédominance montre que les besoins des clients 
sont plus orientés vers ces produits et aussi le 
marché vise la satisfaction de besoins primaires tel 
que l’alimentaire, le vestimentaire et les divers. La 
diversité des commerces est caractéristique d’un 
marché de commerce général et de type urbain. 

4.2 Zones d’attraction du marché central 

L’espace urbanisé de la ville de Fada N’Gourma 
comporte un centre qui concentre l’essentiel des 
activités économique et des périphéries. Ce centre 
est estimé à 1,14 km2 dans cette ville. Cette zone 
centrale concentre les commerces, les services 
administratifs et les activités du secteur tertiaire. 
En effet, la zone commerciale se concentre autour 
du marché central et se diffuse sur la route du 

Niger, la RN4 et les alentour directs de ce marché. 
Ce noyau économique urbain exerce une attraction 
aussi bien dans la ville de Fada N’Gourma, que 
dans toute la région de l’Est du Burkina Faso. 

La région de l’Est est la plus grande du Burkina 
Faso et la ville de Fada N’Gourma est le chef lieux 
de cette région. En termes de marché, son marché 
central est le plus grand et le plus important de 
ceux de commerce général. La position privilégiée, 
dans un carrefour est favorable aux échanges, ce 
qui lui donne une aire d’influence régional, sur 
celle dont il appartient. Ainsi, ce marché contribue 
à irriguer les autres marchés de la région et 
surtout les marchés de l’aire communale et 
provinciale dont il appartient. Le marché central 
de Fada N’Gourma est au cœur d’un réseau 
marchand et constitue l’élément le plus important 
et qui alimente principalement ce réseau. 

4.3 Répartition spatiale des marchés dans la 

ville 

La ville de Fada N’Gourma a vu progressivement le 
nombre de ces marchés augmenter. Ce nombre 
était de 1 jusqu’aux années 90, mais en 2013, la 
DSGU (Direction de la Statistique et de la Gestion 
Urbaine) en dénombrait 12 marchés dans cette 
agglomération urbaine au Burkina Faso, dont 2 
construits (marché central et à bétail) et 10 
informels. (DSGU, 2013). Cet ensemble de marché 
est repartie sur l’étendue de la ville dans les 
quartiers, aux abords des routes et sur des espaces 
réservés pour le sport. La mairie de la ville quant 
à elle, considère qu’il y’a 4 marchés dans la ville : 
le marché central, celui à bétail et ceux informel 
du secteur 3 et 11. Elle considère les autres comme 
des occupations d’espaces publics comme les 
abords de voies et les terrains réservés pour des 
intérêts publics. 

Les marchés secondaires ou informels dans la ville 
de Fada N’Gourma sont nés comme naissent en 
général tous les marchés informels urbain. Cela 
commence par l’installation d’un ou deux vendeurs 
dans un espace d’un quartier ou secteur qui est 
éloigné du centre commercial en vue de faciliter 
l’acquisition des produits de première nécessité. A 
partir de là, d’autre vendeurs viennent s’y installer 
et ainsi de suite cet espace devient un petit marché 
à vocation de réduire les distances d’avec le centre 
commercial urbain. En effet, le phénomène de 
multiplication des marchés est croissant avec 
l’étalement urbain, dans chaque nouveau quartier 
il nait un marché en général. Ce qui fait que la 
mairie de Fada N’Gourma a en projet la 
construction de plusieurs autres marchés dont les 
sites sont déjà définis dans la ville. Pour permettre 
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une meilleure répartition spatiale des marchés 
dans la ville. 

4.4 Occupation spatiale des activités 

marchandes du marché central 

L’occupation spatiale des activités marchandes du 
marché central évolue avec la dynamique du 
secteur de l’économie urbaine. En effet, à 
l’inauguration du marché en juillet 2001, tous les 
commerçants avaient des emplacements sur 
l’espace aménagé, excepté ceux qui avaient des 
commerces dans des boutiques bien construit sur 
des espace lotis en parcelles et favorables aux 
commerces nécessitants beaucoup d’espaces tel 
que les quincailleries et la vente d’équipements qui 
n’avaient pas intégré le marché, ils n’étaient que 
quelques-uns. Par la suite, l’effectif croissant des 
commerçants dans la ville de Fada N’Gourma est à 
l’origine d’un phénomène, l’étalement des activités 
marchandes autour du marché central de cette 
ville. 

Au fur et à mesure que les effectifs des 
commerçants croissaient, les installations de 
commerces s’intensifiaient dans le marché avec 
des implantations non autorisées et anarchique 
avec pour certains des emprises des couloirs de 
passage prévu par les aménagements. La 
croissance démographique et celui du chômage, 
font du marché central un refuge donc un filet 
social pour les populations en générales sans 
diplômes. Environ 74,79% des commerçants ont 
au maximum un niveau primaire. Ils s’intègrent 
dans les commerces pour subvenir à leurs besoins 
et espérer un lendemain meilleur. Ce qui fait que 
le besoin en emplacement est croissant, or le 
nombre d’emplacement sont restés statiques 
depuis la réalisation de cette infrastructure 
marchande, donc depuis l’année 2001. Ainsi par 
manque d’emplacement, les nouveaux acquièrent 
des emplacements par installation anarchique sur 
le marché. Le dénombrement donnait 121 
installations avec boutiques ou hangars informels 

en août 2019 par l’ACFP (Association des 
Commerçants de Fada N’Gourma Palipouguini). Ce 
nombre ne prenait pas en compte les étals et étals 
sols informels. Ainsi, toutes ces installations 
engendrent une surdensité interne du marché 
donc une saturation qui me permet plus à d’autres 
arrivants de s’y intégrer si ce n’est par colocation 
ou par achat de boutique qui coute entre 3 à 4 
millions selon l’emplacement. Ces deux types 
d’actions bien que fréquentes, sont interdites par 
le règlement en vigueur pour le marché central. 

Parmi les nouveaux arrivants, qui ne trouvent pas 
de place sur les limites du site initial ou qui ont en 
vue des commerces nécessitant plus d’espace, ils 
cherchent autour du marché soit aux abords des 
terrains à usage d’habitation, c’est-à-dire les six 
mètres ou les voies publiques aux alentours du 
marché ou soit certain propriétaire de ces terrains 
les transforme par des aménagements en boutique 
qu’ils mettent en location. Il y a aussi des espaces 
publics que des commerçants occupent, souvent 
avec ou sans l’autorisation de la mairie.  Ce sont 
ces différentes installations progressives, d’abord 
en face du marché et par la suite sur les voies 
publiques des alentours qui ont entrainé 
l’étalement spatial des activités marchandes du 
marché central, ainsi ils sont sortis du nid initial 
prévu par l’aménagement et l’étalement continu 
avec la croissance démographie des effectifs de 
commerçants. 

4.5 Perception de l’évolution de l’occupation 

spatiale marchande 

La dynamique de l’occupation spatiale par les 
activités marchandes ou l’étalement des activités 
marchandes est perçu autant par les responsables 
communaux, les gestionnaires du marché que par 
les commerçants et populations. En effet, le 
graphique 1 présente la perception de ce 
phénomène de l’étalement spatial des activités 
marchandes du marché central par les 
commerçants. 

 

Graphique  1 : Perception des commerçants sur l’étalement des activités du marché central 

 

Source : enquête terrain août 2019 

16,30%

39,80%

59,30%

16,30%
1,60%

10,60%

0,00%

20,00%

40,00%

60,00%

80,00%

Emprises 

d’espaces 

publics 

voisins

Emprises de

voiries

Envahissent

des espaces

environnants

Etalement

anarchique

Habitation en

boutique

tentacules

anormales



Ann.Univ. de Lomé, Sér.Lett., Tome XXXX-2, Décembre 2020, pp. 17-23 

23 

 

 

L’analyse de ce graphique montre clairement que 
ce phénomène est bien perçu par les principaux 
acteurs que sont les commerçants. En effet, 59,3% 
des commerçants attestent le problème 
d’envahissements des espaces environnants du 
marché central. Quant à la totalité des 
commerçants et des usagers, ils affirment 
percevoir et vivre les externalités négatives du 
phénomène de l’étalement des activités 
marchandes sur l’ensemble de la zone du marché 
central de Fada N’Gourma. Ce phénomène 
s’accentue avec des nouvelles installations 
marchandes dans cette zone, il ressort qu’environ 
30% des commerçants ont moins de 5 ans sur le 
marché central, ce qui donne un aperçu du 
phénomène de cette dynamique de l’occupation 
spatiale par les activités marchandes. 

Conclusion 

L’espace marchand de la ville de Fada N’Gourma 
présente des caractéristiques qui sont aussi 
perceptibles par les populations que par les 
commerçants ou les acteurs à différents niveaux. 
Concernant la dynamique de l’occupation spatiale 
du marché, une anarchie et un étalement des 
activités commerciales s’observent sur l’étendue 
du marché central et ses alentours. Cela est lié 
principalement au manque de prévision lors des 
projets de réalisation des infrastructures, qui 
devait planifier et prévoir des possibilités 
d’extension pour les besoins futures 
d’emplacement de commerces. A cela s’est ajouter 
la croissance du secteur informel urbain qui a 
engendré la multiplication anormale du nombre de 
commerçants dans la ville. 

La surdensité des installations marchandes sur le 
marché central est à l’origine du développement de 
tentacules marchandes dans la zone du marché 
central. Une série d’aménagement de marchés 
secondaires est en projet par la mairie de la ville 
qui a déjà trouvé des sites pour les abriter. Elle est 
à la recherche de financements pour la réalisation 
de ces infrastructures marchandes. En outre, il est 
à noter que les commerçants ont une disposition 
pour la mise en place d’un actionnariat populaire 
en vue d’un autofinancement pour ce qui concerne 
les constructions de marchés dans la ville de Fada 
N’Gourma.  
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NOM + Prénom(s) de l’auteur + année de parution + zone titre + lieu de publication + zone 
éditeur + page(s) 

Concernant la zone titre, on distinguera la précision suivante :  

- Article dans une revue ou dans un ouvrage collectif : « Titre de l’article entre guillemets », suivi 
du titre de la revue ou de l’ouvrage en italiques, et des références de la revue ou ouvrage, 
(volume, tome, numéro). 

- Ouvrage, thèse, mémoire, rapport, revue et journal : Titre en italique. 

Concernant la zone éditeur, on observera la configuration suivante : 

- Ouvrage : Lieu de parution : Maison d’édition 
- Article : Lieu de parution : Editeur 

Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser le titre, le nom du traducteur 
et /ou l’édition. Exemple : G. Balandier 81991 (= 8e édition). 

4. Tirés-à-part: Les Annales ne délivre pas de tirés-à-part physiques. Les auteurs de contribution 
recevront une copie en format PDF de leur article. Des droits d’insertion seront exigibles. 

 




